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AVIS PREALABLE A L’ASSEMBLEE GENERALE

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu'ils sont convoqués en assemblée générale ordinaire et extraordinaire le mercredi 22 juin 2016,
à 10 heures, au Musée d’Art Contemporain de Lyon situé : Cité internationale, 81 quai Charles de Gaulle - 69006 LYON, à l'effet de délibérer sur
l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour.

- Lecture du rapport établi par le directoire ;
- Lecture des rapports établis par le conseil de surveillance et par sa présidente ;
- Lecture des rapports des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels et sur les comptes consolidés et des rapports spéciaux des Commissaires
aux comptes ;

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire :

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;
- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;
- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;
- Examen des conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce ;
- Ratification de la nomination faite à titre provisoire de Madame Marie-Christine Favrot en qualité de membre du conseil de surveillance ;
- Ratification de la nomination faite à titre provisoire de Madame Gaëtane Suzenet en qualité de membre du conseil de surveillance ;
- Autorisation à donner au directoire en vue de l’achat par la société de ses propres actions.

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :

- Autorisation à donner au directoire en vue de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions ;
- Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières
donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ;
- Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeursmobilières
donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires et offre au public ;
- Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeursmobilières
donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre au profit d’investisseurs qualifiés
ou d’un cercle restreint d’investisseurs visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier ;
- Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes autres valeursmobilières
donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes assurant la prise
ferme des titres de capital de la société susceptibles d’en résulter dans le cadre d’une ligne de financement en fonds propres ;
- Délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital avec ou sans
droit préférentiel de souscription ;
- Autorisation au directoire, en cas d’émission d’actions ou de toute valeur mobilière donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de
souscription des actionnaires, de fixer le prix d’émission dans la limite de 10 % du capital social et dans les limites prévues par l’assemblée générale ;
- Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital social, dans les limites de 10% du capital, pour rémunérer des apports
en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de sociétés tierces en dehors d’une offre publique d’échange et à l’effet
d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières donnant accès au capital de la société, en cas d’offre publique comportant une composante
d’échange initiée par la société ;
- Limitation globale du montant des émissions effectuées en vertu des neuvième à treizième et quinzième résolutions ci-dessus ;
- Autorisation à conférer au directoire à l’effet d’émettre et attribuer des bons de souscription d’actions au profit d’une catégorie de personnes répondant
à des caractéristiques déterminées ;
- Autorisation à donner au directoire en vue de procéder à l’attribution gratuite d’actions à émettre ou existantes ;
- Limitation globale du nombre d’actions émises en vertu des dix-septième et dix-huitième résolutions et au titre des trente-troisième et trente-cinquième
résolutions adoptées par l’assemblée générale mixte du 7 avril 2015 ;
- Proposition de délégation de compétence consentie au directoire en vue d’augmenter le capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices et autres ;
- Délégation à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la
société au profit des salariés adhérant au plan d’épargne entreprise à créer ou de tout fonds commun de placement d’entreprise à mettre en place dans ce
cadre ;
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.
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Résolutions proposées à l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 22 juin 2016 :

Résolutions de nature ordinaire

Première résolution.– L'assemblée générale, connaissance prise des rapports du directoire, du conseil de surveillance et des Commissaires aux comptes,
approuve les comptes sociaux annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2015 tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces
comptes et résumées dans ces rapports.
L'assemblée générale, statuant en application de l’article 223 quater du Code général des impôts, approuve les dépenses et charges visées à l'article 39-4
dudit code qui s'élèvent à 12 384 euros ainsi que la diminution à due concurrence du déficit reportable.
Elle donne quitus entier et sans réserve aux membres du directoire pour l'accomplissement de leur mandat au cours de l’exercice écoulé.

Deuxième résolution. – L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du directoire, décide d’affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre
2015, qui s’élève à 3 957 458, 75 euros en totalité au compte « Report à Nouveau ».
Il est rappelé, conformément aux dispositions légales, qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois derniers exercices.

Troisième résolution. –L'assemblée générale, connaissance prise des rapports du directoire, du conseil de surveillance et des Commissaires aux comptes,
approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2015 tels qu'ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes
et résumées dans ces rapports.

Quatrième résolution. – L'assemblée générale, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées aux
articles L.225-86 et suivants du Code de commerce, approuve les termes de ce rapport et les conventions qui y sont mentionnées, par un vote distinct sur
chacune des conventions mentionnées dans les conditions visées à l’article L.225-88 du Code de commerce.

Cinquième résolution. – L'assemblée générale, conformément aux dispositions de l’article L.225-78 du Code de commerce, ratifie la nomination en
qualité de membre du conseil de surveillance de Madame Marie-Christine Favrot, faite à titre provisoire par le conseil de surveillance lors de sa réunion
du 3 septembre 2015, en remplacement de la société Siparex Proximité Innovation , membre du conseil de surveillance démissionnaire.
En conséquence, Madame Marie-Christine Favrot exercera lesdites fonctions pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu'à
l'issue de la réunion de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires à tenir dans l'année 2017 pour statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31
décembre 2016.

Sixième résolution. – L'assemblée générale, conformément aux dispositions de l’article L.225-78 du Code de commerce, ratifie la nomination en qualité
de membre du conseil de surveillance de Madame Gaëtane Suzenet, faite à titre provisoire par le conseil de surveillance lors de sa réunion du 29 avril
2016, en remplacement de la société Rhône-Alpes Création, membre du conseil de surveillance démissionnaire.
En conséquence, MadameGaëtane Suzenet exercera lesdites fonctions pour la durée restant à courir dumandat de son prédécesseur, soit jusqu'à l'issue de
la réunion de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires à tenir dans l'année 2017 pour statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2016.

Septième résolution. –L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du directoire, donne, pour une durée de dix-huitmois à compter de la présente
assemblée, l’autorisation au directoire d'opérer sur les actions de la société, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de
commerce et des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, avec faculté de subdélégation dans les conditions
fixées par la loi.
L’acquisition des actions ainsi que leur cession ou transfert pourront être réalisés, en une ou plusieurs fois, à tout moment, y compris en période d’offre
publique, et par tous moyens, en particulier par intervention sur le marché ou hors marché, y compris par des transactions de blocs, en ayant recours à
des mécanismes optionnels ou dérivés. La part maximale du programme de rachat pouvant être effectuée par voie d’acquisition ou de cession de blocs
de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat d’actions autorisé.
La société pourra :

- acquérir ses propres actions jusqu'à concurrence de 10 % des actions composant le capital social tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations pouvant
l’affecter postérieurement à la présente décision et sous déduction des actions auto-détenues, à un prix par action au plus égal à 100 euros (hors frais et
commissions). Toutefois, lorsque les actions seront rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité
desMarchés Financiers, le nombre d’actions à prendre en compte pour le calcul de la limite de 10%correspondra au nombre d’actions achetées, déduction
faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation. Par ailleurs, le nombre d’actions acquises par la société en vue de leur conservation
et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, ne pourra excéder 5 % du capital
social tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision ;
- vendre, céder ou transférer par tous moyens, tout ou partie des actions ainsi acquises ;
- ou encore annuler lesdites actions par voie de réduction du capital social, sous réserve de l’adoption de la huitième résolution et ce, dans la limite de
10% du capital de la société par périodes de 24 mois ;
- modifier les statuts en conséquence.

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites, de division ou regroupement des titres, les prix indiqués
ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et ce nombre
après l’opération.
Les acquisitions d’actions pourront être effectuées en vue de :

- l’animation du cours dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la nouvelle charte de déontologie de l’AMAFI du 8 mars 2011 reconnue par
l’Autorité des Marchés Financiers le 21 mars 2011 et conclu avec un prestataire de service d’investissement agissant de manière indépendante ;
- la conservation des titres acquis et leur remise ultérieure en paiement ou à l’échange dans le cadre d’opérations financières ou de croissance externe,
conformément à la réglementation applicable ;
- l’annulation des titres acquis, sous réserve de l’adoption, par l’assemblée générale extraordinaire, de la résolution autorisant le directoire à réduire le
capital social par annulation des actions auto-détenues ;
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- la couverture des plans d’options d’achat d’actions réservés aux salariés ou autres allocations d’actions dans les conditions prévues aux articles L.3332-1
et suivants et R.3332-4 du Code du travail ou l’allocation dans les conditions visées aux articles L.225-197-1 et L.225-197-2 du Code de commerce à
des salariés et/ou des mandataires sociaux de la société ou des sociétés visées à l’article L.225-197-2 du Code de commerce des actions de la société ou
l’allocation d’actions dans le cadre de la participation des salariés aux fruits de l’expansion.

Le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme est fixé à 1 000 000 euros.
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour passer tous ordres,
conclure tous accords, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et, généralement, faire le nécessaire.
Le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance.
La présente autorisation annule et remplace la précédente autorisation conférée par l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 7 avril 2015 sous
sa vingt-et-unième résolution.

Résolutions de nature extraordinaire

Huitième résolution. – L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des Commissaires aux comptes, autorise le
directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée :

- à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, les actions acquises par la société dans le cadre de l’article L.225-209 du Code de commerce
et du programme de rachat d’actions visé sous la septième résolution, dans la limite de 10 % du capital, tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations
pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision, par périodes de vingt-quatre mois et à réduire corrélativement le capital social en imputant la
différence entre la valeur de rachat des titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles,
- à modifier, en conséquence, les statuts et à accomplir toutes les formalités nécessaires.

Le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance.

Neuvième résolution. – L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des Commissaires aux comptes, et après avoir
constaté que le capital social est entièrement libéré, décide, en application des dispositions des articles L.225-129-2 et L.228-91 et suivants du Code de
commerce :

1 - de déléguer au directoire sa compétence à l’effet de décider de procéder, dans un délai de vingt-six mois à compter de ce jour, en une ou plusieurs fois,
à l’époque ou à des époques qu’il fixera, tant en France qu’à l’étranger, à titre gratuit ou onéreux, à une ou plusieurs augmentation(s) de capital, dans la
limite des plafonds globaux maximum déterminés ci-après par augmentation de capital par émission d’actions ou de toutes valeurs mobilières donnant
accès immédiatement ou à terme à une quotité du capital social, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par voie de compensation avec des
créances liquides et exigibles sur la société, à l’exception d’actions de préférence ou de valeurs mobilières donnant droit immédiatement ou à terme à des
actions de préférence ; étant précisé que les valeurs mobilières émises pourront consister en des titres de créances, être associées à l’émission de tels titres
ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires.
2 - de fixer le plafond nominal global de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) de résulter de l’émission des actions ou valeurs mobilières
visées au 1. à 100 000 euros ; étant précisé que ce plafond s’imputera sur le montant du plafond nominal global prévu à la seizième résolution,
le tout sous réserve, s’il y a lieu, du montant nominal des augmentations de capital liées à la préservation des droits de certains porteurs de droits ou de
valeurs mobilières donnant droit à des actions en cas d’opérations financières nouvelles.
En outre, le montant nominal global des émissions de titres de créance donnant accès au capital ne pourra excéder 50 000 000 euros ; étant précisé que :

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair,
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la seizième résolution ci-après,
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le directoire conformément à l’article L.228-40 du
Code de commerce.

3 - que les actions et valeursmobilières pourront être émises soit en euros, soit enmonnaie étrangère ou en unitémonétaire quelconque établie par référence
à plusieurs devises, dans la limite du plafond autorisé en euros ou de sa contre-valeur à la date d’émission.
4 - que les actionnaires pourront, dans les conditions prévues par la loi, exercer leur droit préférentiel de souscription.

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières
telles que définies ci-dessus, le directoire pourra, outre les facultés prévues par les articles L.225-133 et L.225-134 du Code de commerce, offrir au public
tout ou partie des titres non souscrits.

5- que les émissions de bons de souscription d’actions de la société pourront être réalisées par offre de souscription, mais également par attribution gratuite
aux propriétaires des actions anciennes
6- qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription, le directoire aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront
pas négociables et que les titres correspondants seront vendus.
7 - que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme à des actions de la société susceptibles d’être
émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit.
8 - de conférer tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation
de compétence et, notamment, à l’effet :

- de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des actions et valeurs mobilières à créer,
- d’arrêter les prix et conditions des émissions, de fixer les montants à émettre, de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres à émettre,
- de décider que les droits des actionnaires formant rompus en cas d’émission d’actions par incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes
d’émission ne seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues,
- d’accorder aux actionnaires le droit de souscrire, à titre réductible, un nombre supérieur d’actions ou valeursmobilières à celui qu’ils pourraient souscrire
à titre irréductible, proportionnellement aux droits dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande,
- de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext à
Paris,
- de déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis, ainsi que le cas échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion,
remboursement ou attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital,
- le cas échéant, de prévoir les conditions de leur rachat en bourse et la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux
valeursmobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder troismois ainsi que defixer lesmodalités suivant lesquelles sera assurée la préservation
des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital social et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires.
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En outre, le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou
les prime(s) d’émission et, notamment, celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure
tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, constater la ou les augmentation(s) de capital résultant de toute émission réalisée par
l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.
En cas d’émission de titres de créance donnant accès au capital, le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées
par la loi, notamment pour décider de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable
et avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché et des conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à
des actions de la société.
Le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance.
La présente délégation de compétence annule et remplace la précédente autorisation conférée par l’assemblée générale mixte du 7 avril 2015 sous sa
vingt-troisième résolution.

Dixième résolution. – L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes et conformément
aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et L.228-91 et suivants du Code de commerce :

1) délègue sa compétence au directoire à l’effet de décider de procéder, dans un délai de vingt-six mois à compter de ce jour, par voie d’offre au public,
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, à titre gratuit ou onéreux, à une ou plusieurs augmentation(s) de capital
par émission, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite des plafonds globaux maximum déterminés ci-après, d’actions ou de
toutes valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité du capital social, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par
voie de compensation avec des créances liquides et exigibles sur la société, à l’exception d’actions de préférence ou de valeurs mobilières donnant droit
immédiatement ou à terme à des actions de préférence ; étant précisé que les valeurs mobilières émises pourront consister en des titres de créances, être
associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, y compris si ces valeurs mobilières sont émises en application
de l’article L.228-93 du Code de commerce.
2) fixe à :

1 - un montant de 100 000 euros le plafond nominal global de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) de résulter de l’émission des actions
ou valeurs mobilières sans droit préférentiel de souscription des actionnaires ; étant précisé que ce plafond s’imputera sur le montant du plafond global
prévu à la seizième résolution ;

Au montant nominal maximal, visé ci-dessus, pourra s’ajouter le montant nominal maximal des actions ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des
ajustements effectués conformément aux dispositions légales et réglementaires et aux dispositions contractuelles applicables, pour préserver les droits
des porteurs de droits ou de valeurs mobilières donnant accès au capital.

2 - et à un montant de 50 000 000 d’euros le montant nominal global des émissions de titres de créance donnant accès au capital ; étant précisé que :

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair,
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la seizième résolution ci-après,
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le directoire conformément à l’article L.228-40 du
Code de commerce.

3) décide :
- que les actions et valeurs mobilières pourront être émises soit en euros, soit enmonnaie étrangère ou en unité monétaire quelconque établie par référence
à plusieurs devises, dans la limite du plafond autorisé en euros ou de sa contre-valeur à la date d’émission ;
- de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente résolution, en laissant
toutefois au directoire la faculté de conférer aux actionnaires, conformément aux articles L.225-135 5ème alinéa et R.225-131 du Code de commerce,
pendant la durée et selon les modalités qu’il fixera, un délai de priorité d’une durée minimale de trois jours de bourse pour souscrire, en proportion de
leur part de capital, aux valeurs mobilières émises, sans que ceci puisse donner lieu à la création de droits cessibles ou négociables. Cette priorité de
souscription pourra, si le directoire l’estime opportun, être exercée tant à titre irréductible que réductible ;
- sous réserve de l’autorisation conférée sous la quatorzième résolution, que la somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions qui
sera émise ou créée par souscription, conversion, échange, remboursement, exercice de bons ou autres, devra être au moins égale à la moyenne pondérée
des cours des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %, conformément à l’article
R.225-119 du Code de commerce.

4) prend acte que la présente décision emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription à tous titres donnant accès au capital
auxquels donneront droit les valeurs mobilières elles-mêmes émises sans droit préférentiel de souscription des actionnaires.

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le directoire pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des
facultés suivantes :

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-quarts au moins de l’émission initialement décidée,
- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et
- offrir au public, sur le marché français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits.

5) confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation et,
notamment, à l’effet :

- de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des actions et valeurs mobilières à créer,
- d’arrêter les prix et conditions des émissions, de fixer les montants à émettre, de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres à émettre,
- de déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis, ainsi que le cas échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion,
remboursement ou attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital,
- le cas échéant, de prévoir les conditions de leur rachat en bourse et la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux
valeursmobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder troismois ainsi que defixer lesmodalités suivant lesquelles sera assurée la préservation
des droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant à terme accès au capital social et ce, en conformité avec les dispositions légales et
réglementaires.
- de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext à
Paris,

En outre, le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou
les prime(s) d’émission et, notamment, celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure
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tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, constater la ou les augmentation(s) de capital résultant de toute émission réalisée par
l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.
En cas d’émission de titres de créance donnant accès au capital, le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées
par la loi, notamment pour décider de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable
et avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché et des conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à
des actions de la société.
Le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance.

La présente délégation de compétence annule et remplace la précédente autorisation conférée par l’assemblée générale mixte du 7 avril 2015 sous sa
vingt-quatrième résolution.

Onzième résolution. – L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des Commissaires aux comptes et conformément
aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et L.228-91 et suivants du Code de commerce :

1) délègue sa compétence au directoire à l’effet de décider de procéder, dans un délai de vingt-sixmois à compter de la présente assemblée, par voie d’offre
par placement privé au sens de l’article L.411.2 II du Codemonétaire et financier, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à
l’étranger, à titre gratuit ou onéreux, à une ou plusieurs augmentation(s) de capital par émission, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires,
d’actions ou de toutes valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à une quotité du capital social, à souscrire en numéraire et à libérer en
espèces ou par voie de compensation avec des créances liquides et exigibles sur la société, à l’exception d’actions de préférence ou de valeurs mobilières
donnant droit immédiatement ou à terme à des actions de préférence ; étant précisé que les valeurs mobilières émises pourront consister en des titres de
créances, être associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, y compris si ces valeurs mobilières sont émises
en application de l’article L.228-93 du Code de commerce.
2) fixe à :

1 - à unmontant de 100 000 euros, le plafond nominal global de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) de résulter de l’émission de ces actions
et valeurs mobilières sans droit préférentiel de souscription des actionnaires ; étant précisé que ce plafond s’imputera sur le montant du plafond global
prévu à la seizième résolution ;

Au montant nominal maximal, visé ci-dessus, pourra s’ajouter le montant nominal maximal des actions ordinaires à émettre, le cas échéant, au titre des
ajustements effectués conformément aux dispositions légales et réglementaires et aux dispositions contractuelles applicables, pour préserver les droits
des porteurs de droits et de valeurs mobilières donnant accès au capital.

2 - et à un montant de 50 000 000 d’euros le montant nominal global des émissions de titres de créance donnant accès au capital étant précisé que :

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair,
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la seizième résolution ci-après,
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le directoire conformément à l’article L.228-40 du
Code de commerce.

étant précisé qu’en application des dispositions de l’article L.225-136 3° du Code de commerce, le montant nominal des augmentations de capital
susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 20 % du capital social par période de 12 mois. Cette limite sera
appréciée au jour de la décision du directoire d’augmenter le capital social.
3) décide :

- que les actions et valeurs mobilières pourront être émises soit en euros, soit enmonnaie étrangère ou en unité monétaire quelconque établie par référence
à plusieurs devises, dans la limite du plafond autorisé en euros ou de sa contre-valeur à la date d’émission ;
- de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente résolution,
en laissant toutefois au directoire la faculté de conférer aux actionnaires, conformément aux articles L.225-135 5ème alinéa et R.225-131 du Code de
commerce, pendant la durée et selon les modalités qu’il fixera, un délai de priorité d’une durée minimale de trois jours de bourse pour souscrire, en
proportion de leur part de capital, aux actions et valeursmobilières émises, sans que ceci puisse donner lieu à la création de droits cessibles ou négociables.
Cette priorité de souscription pourra, si le directoire l’estime opportun, être exercée tant à titre irréductible que réductible ;
- sous réserve de l’autorisation conférée sous la quatorzième résolution, que la somme revenant ou devant revenir à la société pour chacune des actions qui
sera émise ou créée par souscription, conversion, échange, remboursement, exercice de bons ou autres, devra être au moins égale à la moyenne pondérée
des cours des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5%, conformément à l’article
R.225-119 du Code de commerce.
4) prend acte que la présente décision emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription à tous titres donnant accès au capital
auxquels donneront droit les valeurs mobilières elles-mêmes émises sans droit préférentiel de souscription des actionnaires.

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le directoire pourra utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des
facultés suivantes :

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-quarts au moins de l’émission initialement décidée,
- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et
- offrir au public, sur le marché français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits.

5) confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation et,
notamment, à l’effet :

- de déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des actions et valeurs mobilières à créer,
- d’arrêter les prix et conditions des émissions, de fixer les montants à émettre, de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres à émettre,
- de déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis, ainsi que le cas échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion,
remboursement ou attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital,
- le cas échéant, de prévoir les conditions de leur rachat en bourse et la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés
aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois ainsi que de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la
préservation des droits des titulaires de droits et de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital social et ce, en conformité avec les dispositions
légales et réglementaires,
- de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext à
Paris,
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En outre, le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou
les prime(s) d’émission et, notamment, celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, prendre généralement toutes dispositions utiles, conclure
tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, constater la ou les augmentation(s) de capital résultant de toute émission réalisée par
l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.
En cas d’émission de titres de créance donnant accès au capital, le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées
par la loi, notamment pour décider de leur caractère subordonné ou non, fixer leur taux d’intérêt, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable
et avec ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché et des conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à
des actions de la société.
Le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance.
La présente délégation de compétence annule et remplace la précédente autorisation conférée par l’assemblée générale mixte du 7 avril 2015 sous sa
vingt-cinquième résolution.

Douzième résolution. – L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes et conformément
aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du code de commerce, et, notamment, de ses articles L.225-129-2, L.225-129-4, L.225-135, L.225-138
et L.228-91 et suivants du Code de commerce :

- Délègue au directoire sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou
à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unitémonétaire quelconque établie par référence à plusieurs devises, à titre gratuit ou onéreux, d’actions
ordinaires de la société ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de
la société (en ce compris, notamment, des bons de souscription d’actions ou des bons d’émission d’actions),
- Décide que les valeurs mobilières, ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à l’émission de tels titres ou en permettre
l’émission comme titres intermédiaires,
- Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à
tous titres de créances à émettre au profit de la catégorie de personne suivante :

- tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement oumembre d’un syndicat bancaire de placement ou tout fonds d’investissement
s’engageant à garantir (prise ferme ou « underwriting ») la réalisation de l’augmentation de capital ou de toute émission susceptible d’entraîner une
augmentation de capital à terme qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation dans le cadre de la mise en place d’une ligne de financement
en fonds propres,

- Prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas échéant
émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit,
-Décide que lemontant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente
délégation, ne pourra pas être supérieur à 100 000 euros, ou sa contre-valeur enmonnaie étrangère, montantmaximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le
montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations
contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions.
- Décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera sur le plafond global prévu
à la seizième résolution ci-dessous,
- Décide de fixer à 50 000 000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) le montant nominal maximum des titres
de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé que :

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair,
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la seizième résolution ci-après,
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le directoire conformément à l’article L.228-40 du code
de commerce.
- Décide que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera au moins égal à la moyenne des cours moyens pondérés par
les volumes des trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminuée d’une décote maximale de 20%,
en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au
capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la
discrétion du directoire, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières
(par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le conseil le juge opportun, à
la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès
au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la société, majorée de
celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence
de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé.
- Précise que la délégation ainsi conférée au directoire est valable pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée.
-Décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pourmettre enœuvre, dans les conditions
fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment :

- Décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci sera déterminé conformément aux conditions de fixation
arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;
- Arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant
accès au capital à émettre ;
- La date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ;
- Arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;
- A sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires occasionnés par les augmentations de capital réalisées en
vertu de la délégation visée dans la présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le montant de ces primes, les
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque opération.
- Constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ;
- D’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer
toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits
qui y sont attachés ;
- Prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur tout marché sur lequel les actions de la société seraient
admises aux négociations,
- Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution,
le directoire rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la règlementation, de l’utilisation faite des autorisations
conférées dans la présente résolution.
Le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance.
La présente délégation de compétence annule et remplace la précédente autorisation conférée par l’assemblée générale mixte du 7 avril 2015 sous sa
vingt-sixième résolution.
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Treizième résolution. – L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du directoire et sous réserve de l’adoption des neuvième à douzième
résolutions, autorise le directoire, conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 duCode de commerce, sur ses seules décisions et dans la limite
du plafond global fixé sous la seizième résolution, à augmenter, s’il constate des demandes excédentaires, le nombre de valeurs mobilières à émettre en
cas d’augmentation du capital social de la société par utilisation des délégations visées sous les neuvième à douzième résolutions :

- dans les 30 jours de la clôture de la souscription de l’émission initiale,
- dans la limite de 15% de l’émission initiale,
- au même prix que celui retenu pour l’émission initiale,
et ce, conformément aux dispositions de l’article R.225-118 du Code de commerce.

Le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance.
La présente délégation de compétence annule et remplace la précédente autorisation conférée par l’assemblée générale mixte du 7 avril 2015 sous sa
vingt-huitième résolution.

Quatorzième résolution. – L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport desCommissaires aux comptes, conformément
aux dispositions de l’article L.225-136 duCode de commerce et sous réserve de l’adoption des dixième et onzième résolutions, autorise le directoire, avec
faculté de subdélégation, pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée, pour chacune des émissions décidées dans le cadre des
délégations consenties aux dixième et onzième résolutions qui précèdent et dans la limite de 10% du capital de la société, tel qu’il serait ajusté en fonction
d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision, par période de 12mois, à déroger aux conditions de fixation du prix prévues par les
résolutions susvisées et à fixer le prix d’émission des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital
émises, selon les modalités suivantes :

- le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation,
éventuellement diminuée d’une décote maximale de 20 %, étant rappelé qu’il ne pourra en tout état de cause être inférieur à la valeur nominale d’une
action de la société à la date d’émission des actions concernées, étant précisé que dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au
capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la
discrétion du directoire, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières
(par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le directoire le juge opportun,
à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission), et
- le prix d’émission des valeursmobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la société, majorée, le cas échéant, de
celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins
égale au prix d’émission défini au paragraphe ci-dessus.

Le directoire disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution dans les termes prévus par la résolution au titre de laquelle l’émission
est décidée.
Le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance.
La présente délégation de compétence annule et remplace la précédente autorisation conférée par l’assemblée générale mixte du 7 avril 2015 sous sa
vingt-septième résolution.

Quinzième résolution. – L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des Commissaires aux comptes, conformément
aux dispositions des articles L.225-147, L.225-148, L.225-129 à L.225-129-6 et L.228-91 du Code de commerce :

1 - délègue au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, sa compétence à l’effet de procéder, s’il le juge opportun, dans
le délai de vingt-six mois à compter de ce jour et dans la limite du plafond global prévu à la seizième résolution, à l’émission, sans droit préférentiel de
souscription des actionnaires, de toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme, à une quotité du capital social, destinée à :
1.1 - conformément aux dispositions de l’article L.225-147 alinéa 6 du Code de commerce et dans la limite de 10% du capital social tel qu’il serait ajusté
en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision, rémunérer les apports en nature consentis à la société et constitués
de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas
applicables,
1.2 - conformément aux dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce, rémunérer les apports de titres réalisés, au profit de la société, dans
le cadre d’une offre publique d’échange initiée en France ou à l’étranger par la société sur des titres d’une société dont les actions sont admises aux
négociations sur un marché réglementé tel que visé par ledit article,
2 - décide que les actions et valeurs mobilières pourront être émises soit en euros, soit en monnaie étrangère ou en unité monétaire quelconque établie par
référence à plusieurs devises, dans la limite du plafond autorisé en euros ou de sa contre-valeur à la date d’émission,
3 - prend acte que la présente décision emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription à tous titres donnant accès au capital
auxquels donneront droit les valeurs mobilières elles-mêmes émises sans droit préférentiel de souscription des actionnaires,
4 - décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à l’effet de mettre en œuvre, s’il le juge
opportun, la présente délégation de compétence et, notamment, en vue de :

- déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer, arrêter les prix et conditions des
émissions, notamment la parité d’échange et, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces, fixer les montants à émettre, fixer la date de jouissance,
même rétroactive, des titres à émettre, décider les conditions de leur rachat en bourse et la suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions
attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois ainsi que de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée
la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant à terme accès au capital social et ce, en conformité avec les dispositions légales et
réglementaires ;
- procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les prime(s) d’émission et, notamment, celle des frais entraînés par la réalisation des émissions,
et prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées et constater la ou les
augmentation(s) de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

Le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance.
La présente délégation de compétence annule et remplace les précédentes autorisations conférées par l’assemblée générale mixte du 7 avril 2015 sous
ses vingt-neuvième et trentième résolutions.

Seizième résolution. – L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des Commissaires aux comptes,
1. décide que :
lemontant nominalmaximumglobal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées envertu des délégations conférées aux termesdes neuvième
à treizième et quinzième résolutions, ci-dessus est fixé à 100 000 euros (ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou
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en unité de compte établie par référence à plusieurs devises), étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres
droits donnant accès à des actions,
le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des délégations conférées aux termes des neuvième à treizième et
quinzième résolutions ci-dessus est fixé à 50 000 000 d’euros (ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité
de compte établie par référence à plusieurs devises), étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou
autorisée par le directoire conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce.

Dix-septième résolution. –L’assembléegénérale, statuant auxconditionsdequorumet demajorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
connaissance prise (i) du rapport du directoire et (ii) du rapport des Commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-129 et suivants,
L.225-135, L.225-138 et L.228-91 et suivants du Code de commerce,

1) Délègue sa compétence au directoire à l’effet d’émettre et attribuer, en une ou plusieurs fois, des bons de souscription d’actions ordinaires (les « BSA
») avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de la catégorie de personnes visée ci-après ;
2) Autorise l’émission de 190 000 BSA donnant droit chacun à la souscription d’une action ordinaire de 0,02 euro de valeur nominale chacune, étant
précisé que le nombre total d’actions qui seraient émises en vertu de la présente résolution s’imputerait sur le plafond global prévu à la dix-neuvième
résolution ci-dessous ;
3) Décide que le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le directoire au jour de l’émission dudit BSA en fonction des caractéristiques de ce dernier
et sera aumoins égal à 5%de lamoyenne des coursmoyens pondérés des actions de la société des cinq (5) dernières séances de bourse sur Euronext Paris ;
4) Décide de supprimer, pour ces BSA, le droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de la catégorie de bénéficiaires suivantes : (i) de
membres et censeurs du conseil de surveillance de la société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de
la société ou de l’une ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la société ou l’une de ses filiales ou (iii) de membre
de tout comité que le conseil de surveillance a mis en place ou viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la société ou
de l’une de ses filiales (les « Bénéficiaires ») ;
5) Décide, conformément à l’article L.225-138-I du Code de commerce, de déléguer au directoire le soin de fixer la liste des Bénéficiaires et la quotité
des BSA attribuée à chaque Bénéficiaire ainsi désigné ;
6) Décide que les BSA pourront être exercés à compter de leur date d’émission et d’attribution et jusqu’à l’expiration d’un délai qui sera fixé par le
directoire, ce délai ne pouvant excéder 10 ans à compter de la date d’émission des BSA ;
7) Décide que le prix unitaire des actions nouvelles susceptibles d’être souscrites, qui sera déterminé par le directoire aumoment de l’attribution des BSA,
devra être au moins égal à la plus élevée des trois valeurs suivantes :

a. Le prix de vente d’une action à la clôture sur Euronext Paris le jour précédant celui de la décision du directoire d’attribuer les BSA ;
b. 95 % de la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du directoire d’attribuer les BSA ;
c. Si une ou plusieurs augmentations de capital étai(en)t réalisée(s) moins de six mois avant la décision du directoire d’attribuer les BSA concernés,
le prix de souscription d’une action ordinaire de la société retenu dans le cadre de la plus récente desdites augmentations de capital appréciée à la date
d’attribution de chaque BSA.

8) Prend acte que la présente résolution emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels les
valeurs mobilières émises donnent droit ;
9) Décide que le directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à
l’effet notamment de :

- émettre et attribuer, en une ou plusieurs fois, les BSA et arrêter le prix de souscription, les conditions d’exercice et les modalités définitives des BSA
conformément aux dispositions de la présente résolution et dans les limites ainsi fixées, ces conditions et modalités pouvant être différentes selon les
Bénéficiaires concernés,
- déterminer l’identité des Bénéficiaires des BSA ainsi que le nombre attribué à chacun,
- fixer le prix de l’action qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA en application des dispositions de la présente résolution,
- déterminer les conditions et modalités de la préservation des droits des titulaires de BSA en application des dispositions légales et/ou des dispositions
du/des contrat(s) d’émission,
- de prendre toute mesure qui s’avèrerait nécessaire pour préserver les droits des titulaires de BSA,
- constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA, de procéder aux formalités consécutives aux augmentations de capital
correspondantes et d’apporter aux statuts les modifications corrélatives,
- et d'une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à la présente émission.

10) Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée.
Le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance.

La présente délégation de compétence annule et remplace les précédentes autorisations conférées par l’assemblée générale mixte du 7 avril 2015 sous sa
trente-sixième résolution.

Dix-huitième résolution. – L’assemblée générale, connaissance pise du rapport du directoire et du rapport des Commissaires aux comptes, autorise le
directoire à procéder, en une ou plusieurs fois, conformément aux articles L.225-197-1 et L.225-197-2 du Code de commerce, à l’attribution d’actions
ordinaires de la société, existantes ou à émettre, au profit :

• desmembresdupersonnel salarié de la société oudes sociétés françaises et étrangères oudesgroupements, qui lui sont liés directement ou indirectement
au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce,

• et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L.225-197-1 du Code de commerce.

1) Décide que le nombre total d’actions attribuées gratuitement ne pourra représenter plus de 10 % du capital de la société à la date de la décision de leur
attribution par le directoire de la société dans la limite du plafond global visé à la dix-neuvième résolution ci-dessous.
2) Le directoire fixera, dans les conditions légales, lors de chaque décision d’attribution, la période d’acquisition, période à l’issue de laquelle l’attribution
des actions deviendra définitive. La période d’acquisition ne pourra pas être inférieure à un an à compter de la date d’attribution des actions.
3) Le directoire fixera, dans les conditions légales, lors de chaque décision d’attribution, la période d’obligation de conservation des actions de la société
par les bénéficiaires, période qui court à compter de l’attribution définitive des actions. La période de conservation ne pourra être inférieure à un an.
Toutefois, dans l’hypothèse où la période d’acquisition serait supérieure ou égale à deux ans, la période de conservation pourra être supprimée par le
directoire.
4) Par exception, l’attributiondéfinitive interviendra avant le termede la périoded’acquisition en cas d’invalidité oudedécès dubénéficiaire correspondant
au classement dans la deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale.
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5) Les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution devront être acquises par la société, dans le cadre du programme de
rachat d’actions autorisé par la septième résolution ordinaire adoptée par la présente assemblée au titre de l’article L.225-209 du Code de commerce ou
de tout programme de rachat d’actions applicable précédemment ou postérieurement à l’adoption de la présente résolution.
6)L’assembléegénéraleprendacteetdécide, encasd’attributiongratuited’actionsàémettre, que laprésenteautorisationemporte, auprofitdesbénéficiaires
des attributions d’actions ordinaires à émettre, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires qui seront
émises au fur et à mesure de l’attribution définitive des actions, et emportera, le cas échéant à l’issue de la période d’acquisition, augmentation de capital
par incorporation de réserves, bénéfices ou primes au profit des bénéficiaires desdites actions attribuées gratuitement ou renonciation corrélative des
actionnaires au profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement (à la partie des réserves, bénéfices et primes ainsi incorporée).
7) Tous pouvoirs sont conférés au directoire à l’effet de :

• fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions (notamment de présence, et le cas échéant, de performance) ;
• déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ;
• pour les actions qui seraient, le cas échéant, attribuées aux dirigeants mandataires sociaux visés à l’article L.225-197-1, II al.4 du Code de commerce,
soit, décider que ces actions ne pourront être cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit fixer la quantité de ces actions qu'ils
sont tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions ; étant précisé que les actions attribuées aux mandataires sociaux de la
société seront intégralement soumises à des conditions de performance ;

- déterminer les incidences sur les droits de bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées
et réalisées pendant les périodes d’acquisition et de conservation et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions attribuées
pour préserve les droits des bénéficiaires ;
- déterminer, dans les limites fixées par la présente résolution, la durée de la période d’acquisition et, le cas échéant, de la période de conservation des
actions attribuées gratuitement ;
- constater l’existencede réserves suffisantes et procéder lors de chaqueattributionauvirement àuncomptede réserve indisponibledes sommesnécessaires
à la libération des actions nouvelles à attribuer,
- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, primes ou bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions
nouvelles attribuées gratuitement,
- procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat d’actions et les affecter au plan d’attribution,
- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des bénéficiaires,
- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire.
Cette autorisation est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente assemblée.
Le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance.
La présente délégation de compétence annule et remplace les précédentes autorisations conférées par l’assemblée générale mixte du 7 avril 2015 sous sa
trente-quatrième résolution.

Dix-neuvième résolution. – L’assemblée générale décide que la somme (i) des actions susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice des options
attribuées en vertu de la trente-troisième résolution adoptée par l’assemblée générale mixte du 7 avril 2015, (ii) des actions susceptibles d’être émises sur
exercice des bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise qui seraient attribués en vertu de la trente-cinquième résolution adoptée par l’assemblée
générale mixte du 7 avril 2015, (iii) des actions qui seraient attribuées gratuitement en vertu de la dix-huitième résolution ci-dessus et (iii) des actions
susceptibles d’être émises sur exercice des bons de souscriptions d’actions qui seraient émis en vertu de la dix-septième résolution ci-dessus ne pourra
excéder 190.000 actions d’une valeur nominale de 0,02 euro, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des action à émettre
pour préserver, conformément aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à
des actions et le tout dans la limite du plafond global prévu à la seizième résolution.

Vingtième résolution. – L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues à l’article L.225-130, après la lecture du rapport
du directoire conformément aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2 du Code de commerce,
- Délègue au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, durant une durée de vingt-six mois à compter de la présente
assemblée générale, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations du capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou
autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous forme d’attribution gratuite d’actions nouvelles, d’élévation de la valeur
nominale des actions existantes, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance,
- Décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées immédiatement ou à terme, ne pourra être
supérieur à 1 000 000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, lemontant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux
dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant
accès à des actions, étant précisé que ce plafond est fixé de façon autonome et distincte du plafond visé à la seizième résolution visée ci-dessus,
- Décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-130 du Code de commerce, qu’en cas d’usage par le directoire de la présente délégation,
les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux
titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation.
La présente délégation de compétence annule et remplace les précédentes autorisations conférées par l’assemblée générale mixte du 7 avril 2015 sous sa
trente-deuxième résolution.

Vingt-et-unième résolution. – L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes,
statuant conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code de commerce ainsi que des articles L.3332-18 à
L.3332-24 du Code du travail :

- délègue au directoire sa compétence à l’effet de procéder, s’il le juge opportun, à une augmentation de capital, en une ou plusieurs fois, dans la proportion
et aux époques qu’il appréciera, dans un délai de vingt-six mois à compter du jour de la présente assemblée, et ce dans la limite d’un montant nominal
maximal de 3.266 euros par émission de 163 300 actions ordinaires d’une valeur nominale de 0,02 euro,
- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions de numéraire à émettre au profit des salariés adhérents à un plan
d’épargne entreprise à créer ou de tout fonds commun de placement d’entreprise à mettre en place dans ce cadre,
- décide que le prix de souscription des nouvelles actions ordinaires, qui conféreront les mêmes droits que les actions anciennes de même catégorie, sera
déterminé dans les conditions de l'article L.3332-19 du Code du travail et ne pourra être ni supérieur à la moyenne des cours cotés aux vingt séance de
bourse précédant le jour de la décision du directoire fixant la date d’ouverture de la souscription ni inférieur de plus de 20 % à cette moyenne ou de 30 %
lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles L.3332-25 et L.3332-26 du Code de commerce est supérieure ou égale à
dix ans,
- décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des actions souscrites par les salariés adhérents à un plan
d’épargne entreprise à créer ou par tout fonds commun de placement d’entreprise à mettre en place dans ce cadre.
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L’assemblée générale délègue tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre, s’il
le juge opportun, la présente délégation de compétence et, notamment, pour :

- arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ;
- arrêter la date et lesmodalités des émissionsqui seront réalisées envertude la présente délégation enconformité avec les prescriptions légales et statutaires
et, notamment, fixer le prix de souscription en respectant les règles définies ci-dessus, les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates de
jouissance, les délais de libérations des actions ;
- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites ;
- accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités ;
- apporter aux statuts les modifications corrélatives aux augmentations du capital social ;
- et, généralement, faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la réalisation définitive de l’augmentation ou des augmentations successives du
capital social.

L’assemblée générale constate que la présente délégation de compétence a pour effet de satisfaire aux prescriptions de l’article L.225-129-6 du Code de
commerce tant au regard de l’obligation triennale de consultation que de l’obligation de consultation consécutive à une augmentation de capital.
Le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance.
La présente délégation de compétence annule et remplace la précédente autorisation conférée par l’assemblée générale mixte du 7 avril 2015 sous sa
trente-huitième résolution.

Vingt-deuxième résolution. – L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes
formalités de droit.

————————

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette assemblée.

Justification du droit de participer à l’assemblée.

Il est justifié du droit de participer à l’assemblée par l’inscription en compte des titres au nomde l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte,
le 20/06/2016 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus
par un intermédiaire habilité teneur de compte.

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité est constatée par une attestation de participation délivrée par
ce dernier, en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de la carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le
compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement
à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

Modes de participation à l’assemblée.

L’actionnaire dispose de plusieurs possibilités pour participer à l’assemblée. Il peut (1) assister personnellement à l’assemblée ou (2) participer à distance
en donnant pouvoir au Président ou à toute autre personne physique ou morale de son choix, ou en retournant le formulaire de vote par correspondance.

1. Actionnaire souhaitant assister personnellement à l’assemblée :

— l’actionnaire au nominatif devra demander une carte d’admission à BNP Paribas Securities Services– CTS Assemblées Générales – Les Grands
Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex.; s’il n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée, il
pourra se présenter directement le jour de l’assemblée, muni d’une pièce d’identité,
—l’actionnaire au porteur devra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu’une carte d’admission lui soit adressée
ou à défaut une attestation de participation.

2. Actionnaire ne pouvant assister personnellement à l’assemblée :

Il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de télécommunication et, de ce fait, aucun site Internet visé à l’article R.225-61 du Code de
commerce ne sera aménagé à cette fin.

BNP Paribas Securities Services tiendra, à l’adresse suivante BNP Paribas Securities Services CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de
Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex à la disposition des actionnaires, sur demande de leur intermédiaire financier, des formulaires de vote
par correspondance ou par procuration.

Les demandes de formulaire de vote par correspondance doivent parvenir à BNP Paribas Securities Services via l’intermédiaire financier de l’actionnaire,
à l’adresse indiquée ci-dessus, à compter de la convocation et au plus tard six jours avant la date prévue de l’assemblée, soit le 16 juin 2016 au plus tard.

Ne seront pris en compte que les formulaires de vote par correspondance dûment remplis parvenus à BNPParibas Securities Services, à l’adresse indiquée
ci-dessus, au plus tard le 20 juin 2016, et accompagnés de l’attestation de participation délivrée par les intermédiaires habilités, pour les actions au
porteur.

Au plus tard le vingt-et-unième jour précédant l’assemblée, le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration sera mis en ligne sur le
site de la société – www.amoeba-biocide.com.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
être effectuée par voie électronique, selon les modalités ci-après :
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—pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire devra transmettre par e-mail le pouvoir, ou sa révocation, signé et scanné, à l’adresse électronique
suivante : Paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant ses nom, prénom, adresse et son identifiant BNP Paribas Securities Services pour
les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche du relevé de compte) ou son identifiant auprès de son intermédiaire financier
s’il est actionnaire au nominatif administré ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ;
— pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire devra transmettre par e-mail le pouvoir, ou sa révocation, signé et scanné, à l’adresse électronique
suivante : Paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant ses nom, prénom, adresse et références bancaires ainsi que les nom et prénom du
mandatairedésignéou révoqué. L’actionnaire, devraensuite impérativementdemanderà l’intermédiairefinancierqui assure lagestiondesoncompte-titres
d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à BNP Paribas Securities Services.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation :

— ne peut plus choisir un autre mode de participation ;
— peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Si le transfert de propriété intervient avant le 20 juin 2016 à zéro heure, heure de Paris,
la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation.
À cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie le transfert de propriété à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations
nécessaires.

Tout actionnaire peut également formuler une question écrite à compter de la mise à dispositions des actionnaires des documents préparatoires à
l’Assemblée. Ces questions devront être adressées par lettre recommandée avec avis de réception à Amoeba, 38, avenue des Frères Montgolfier, 69680
Chassieu au plus tard quatre jours ouvrés avant l’Assemblée générale, soit le 16 juin 2016, accompagnées d’une attestation d’inscription soit dans les
comptes de titres nominatifs soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Droit de communication des actionnaires.

Les documents destinés à être présentés à l’assemblée générale, conformément notamment aux articles L.225-115 et R.225-83 seront tenus à la disposition
des actionnaires au siège social à compter de la publication de l’avis de convocation.

L’ensemble des informations et documents mentionnés à l’article R.225-73-1 du Code de commerce pourront également être consultés, à compter du
vingt et unième jour précédant l’assemblée générale, soit le 1er juin 2016, sur le site internet de la société (www.amoeba-biocide.com).

Le présent avis préalable sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l’ordre du jour à la suite de demandes
d’inscription de projets de résolutions présentées par les actionnaires.
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